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Cours de formation du 16 décembre 2014 à Colombier (NE)  
 
1. Préambule 

Beaucoup de producteurs de bois de qualité supérieure, voire précieux, sont confrontés à la 
difficile tâche de commercialiser au mieux leurs produits de niche et de grande valeur. Une 
bonne vente à des prix attrayants justifie à posteriori tous les efforts sylvicoles appliqués durant 
le cycle de production et donne du courage de persévérer. Il serait en revanche dommage de 
ne pas soigner la mise en vente de ces produits patiemment façonnés ! 
Cette réflexion est à la base des ventes regroupées de produits de haute qualité, stratifiés par 
qualité, par essence ou par origine. C’est pour étudier deux modes de vente groupées que le 
cours de formation de la CPP-APW a été mis sur pied. Pour ce faire, nous avons étudié deux 
modes de cantons voisins : le matin celui de l’Association forestière neuchâteloise (AFN) et 
l’après-midi celui de la Fédération des Triages du 8ème arrondissement d’Yverdon-les-Bains, de 
la Forestière et du Service des parcs et domaines de Lausanne.   
 

2. Mode neuchâtelois (vente groupée de bois précieux à  Colombier) 
Il s’agit d’une soumission sur appel d’offres que l’Association forestière neuchâteloise (AFN) 
coordonne et pilote largement seule.  
2.1. Dans une première phase, les producteurs de tout le canton de NE (publics et privés) 

doivent annoncer les quantités à l’AFN. Ils précisent le volume, l’essence et le lieu de 
récolte des bois qu’ils comptent mettre en vente groupée, mais ils n’indiquent pas la 
qualité ! Libre à eux d’apporter à la vente des qualités inférieures à ce que l’on pourrait 
attendre et de découper ou non les grumes.  

2.2. Le gérant de l’AFN enregistre les annonces des producteurs et organise le 
rassemblement des bois vers la place de vente à Colombier ; l’AFN assume les frais de 
transport ainsi que ceux de la place d’exposition. 

2.3. La présentation des bois se fait dans l’Allée des Bourbakis de Colombier (NE). Un soin 
particulier est porté à l’écrin dans lequel se déroule la vente groupée : il doit être bien 
accessible en hiver, en plaine (peu ou pas de neige) et doit donner un cadre attrayant 
pour les acheteurs. Normalement, les lots se constituent d’une seule grume ou billon 
bien façonné et présenté dans l’Allée de Colombier.  

2.4. C’est un garde forestier désigné qui s’occupe du regroupement des grumes par essence 
ainsi que de la mise en place correcte et sécurisée des bois (billons) ; aucune 
évaluation de la qualité  n’est faite. Le cubage de dimension est effectué par le vendeur 

2.5. Le gérant de l’AFN regroupe les lots par essence et confectionne un cahier de 
soumission dans lequel seul les numéros de lots, leur provenance régionale, l’essence 
et le cube sous écorce sont mentionnés ; une déduction forfaitaire pour l’écorce est 
appliquée en fonction de l’essence. 

2.6. Il envoie alors la liste de soumission aux env. 230 acheteurs potentiels qui se trouvent 
en Suisse, mais aussi dans les pays voisins dans un rayon d’environ 500 km.  

2.7. Les amateurs ont alors environ 15 jours pour visiter les lots et préciser le prix qu’ils 
offrent par lot. Ils doivent envoyer leur offre jusqu’à une date précise à l’AFN. 

2.8. L’ouverture  des soumissions est opérée par le gérant de l’AFN seul . Ce dernier 
attribue chaque lot au plus offrant. Le producteur/vendeur est alors informé de la vente 
de son lot et du prix obtenu, sans qu’il puisse connaître l’acheteur. Il en va d’ailleurs de 
même pour l’acheteur qui ne connaît pas le nom du producteur du bois qu’il a acheté.  

2.9. Le versement du prix du lot se fait auprès de l’AFN dans un délai de 30 jours net avec la 
possibilité de 3% d’escompte à 10 jours. L’AFN fait ensuite suivre l’argent au producteur 
concerné.  
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2.10. L’évacuation des bois peut se faire dès l’attribution du bois par l’AFN. Les bois stockés 
ne sont pas surveillés et aucun vol n’a été constaté jusqu’alors (9 ventes groupées à ce 
jour).  

2.11. Procéder à une vente groupée ne va pas sans occasionner des frais notables, dont le 
producteur doit tenir compte quand il se décide d’apporter des bois à la vente :  
a) coupe spéciale des arbres de qualité désigné lors du martelage peu de temps avant 
 la vente pour assurer ainsi un état de fraîcheur parfait et l’absence de bleuissement 
b) acheminement des bois sur la place d’exposition à Colombier. coût forfaitaire sur tout 
 le territoire cantonal fixé à 23.-/m3 
c) frais de mise en chantier sur la place d’exposition de 7.-/m3  
d) frais de dossier, de traitement administratif, d’encaissement etc. fixés forfaitairement à 
 10% du prix de vente du lot ; ce procédé permet de ne pas trop prétériter les lots qui  
 n’atteignent pas de hauts niveaux de prix 
� cela équivaut à un forfait de 30.-/m3 pour tous les lots plus une finance variable entre 
 CHF 5 – 400.- selon la valeur atteinte par lot (= érable ondé à 4002.- cette année)  
 

 
3. Conclusions  

Il va sans dire que la vente groupée de bois précieux ne peut pas donner un reflet fidèle du prix 
des bois tout-venant vendus dans le canton. La quantité de 465m3 offerte en vente groupée ne 
représente que le 0.33% de la totalité de ventes de bois du canton de NE (env. 140’000m3 tous 
assortiments confondus) : Pour le littoral neuchâtelois, la quantité de bois offerte représente 
néanmoins 1.5% du total et beaucoup plus en valeur. 
Les organisateurs déplorent que relativement peu de bois provenant du haut du canton ne 
soient offerts, notamment la qualité « bois de résonance d’épicéa ». Ils visent à moyen terme un 
volume des bois d’environ 600 m3 au maximum. Ils pensent ainsi préserver le caractère spécial 
d’une vente de produits de qualité supérieure susceptible d’intéresser des acheteurs 
recherchant précisément ce genre de bois et capables de payer des prix élevés correspondant 
aux qualités offertes. 
L’avantage d’une telle vente, dont le rayonnement est maintenant établi, réside dans la capacité 
d’intéresser un large cercle d’acheteurs spécialisés, mais aussi de ceux que l’on revoit lors de 
ventes de bois de qualité moyenne. La confidentialité des tractations et procédures de vente 
garantit que le système n’est pas dénaturé par des tractations directes entre producteur et 
acheteur ce qui nuirait à l’esprit de concurrence qui soutient les prix.  
Reste le risque résiduel d’un défaut de paiement que le producteur doit assumer « in fine » pour 
toute vente de ses produits.  
D’autre part, il serait assurément pratique pour les acheteurs provenant souvent de fort loin de 
pouvoir simultanément visiter des lots intéressants offerts dans les différentes ventes groupées 
du plateau suisse. Peut-être devrait-on viser une meilleure coordination des dates de ces 
ventes pour permettre un tel exercice. 



c p p  C U L T U R E  E T  P R O M O T I O N  D E S  B O I S  P R E C I E U X  

apw  A N B A U  U N D  P F L E G E  V O N  W E R T H Ö L Z E R N  

 

CPP – APW – c/o CEFOR — Case postale 252 — CH-3250 Lyss 
Tél. : +41-(0)32 / 387 49 11 —  Fax: +41-(0)32 / 387 49 30 —  E-mail: krumm@bzwlyss.ch 

http://www.cpp-apw.ch 

Evolution des ventes groupées de Colombier (NE) dep uis 2006 :  
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Résultats moyens des ventes 20014 par essence  
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Indications par lots qui se retrouvent dans le cahi er de soumission (sans les prix)  

 



c p p  C U L T U R E  E T  P R O M O T I O N  D E S  B O I S  P R E C I E U X  

apw  A N B A U  U N D  P F L E G E  V O N  W E R T H Ö L Z E R N  

 

CPP – APW – c/o CEFOR — Case postale 252 — CH-3250 Lyss 
Tél. : +41-(0)32 / 387 49 11 —  Fax: +41-(0)32 / 387 49 30 —  E-mail: krumm@bzwlyss.ch 

http://www.cpp-apw.ch 

 

 
 
 

 
 



c p p  C U L T U R E  E T  P R O M O T I O N  D E S  B O I S  P R E C I E U X  

apw  A N B A U  U N D  P F L E G E  V O N  W E R T H Ö L Z E R N  

 

CPP – APW – c/o CEFOR — Case postale 252 — CH-3250 Lyss 
Tél. : +41-(0)32 / 387 49 11 —  Fax: +41-(0)32 / 387 49 30 —  E-mail: krumm@bzwlyss.ch 

http://www.cpp-apw.ch 

 
 

 
 



c p p  C U L T U R E  E T  P R O M O T I O N  D E S  B O I S  P R E C I E U X  

apw  A N B A U  U N D  P F L E G E  V O N  W E R T H Ö L Z E R N  

 

CPP – APW – c/o CEFOR — Case postale 252 — CH-3250 Lyss 
Tél. : +41-(0)32 / 387 49 11 —  Fax: +41-(0)32 / 387 49 30 —  E-mail: krumm@bzwlyss.ch 

http://www.cpp-apw.ch 

 
 

 
 


